
République Française

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DECISION N° M_DEC2302_011

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,
- L’article L.2144-3 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2125-1 du Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- La mise en place de séances d'ateliers thérapeutiques « CHOREGRAPHIE » auprès d'adolescents
en situation de handicap par le Groupe Hospitalier du Havre et l’association « Eclipse» ;
-  La  nécessité pour le  Groupe Hospitalier  du Havre et  l’association « Eclipse» d’utiliser  à  titre
gracieux pour son fonctionnement la salle de danse du 1er étage  rue Henri Matisse à Montivilliers;

DÉCIDE : 

- De soutenir le Groupe Hospitalier du Havre et de l’association "Éclipse", dans la poursuite de ses
objectifs, en mettant gratuitement à sa disposition, la salle de danse Henri Matisse, au 1er étage
rue Henri MATISSE à Montivilliers dont la Ville est propriétaire, tous les jeudis de 15h à 16h, sur la
période de décembre 2022 à août 2023.
- De consentir à cet accord de mise à disposition pour une durée de 9 mois. Il prendra effet à
compter du 1er décembre 2022 pour se terminer le 31 août 2023. Chaque année il sera demandé
au  Groupe  Hospitalier  du  Havre  et  à  l’association  de  refaire  une  demande  écrite  pour  le
renouvellement de ce présent accord.
- De noter que la Ville se réserve également le droit d’occuper les locaux lors de manifestions
communales et que le Groupe Hospitalier du Havre et l’association « Eclipse» seront informés en
amont.

D’autoriser le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.

Pas d’incidence budgétaire



Par délégation du  Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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